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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

La présente loi entre en vigueur le même jour que la promulgation de la loi de programmation sur 
l’énergie et le climat prévue à l’article L. 100-1 A du code de l’énergie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous demandons à ce que le présent projet de loi ne puisse entrer en 
vigueur avant l’adoption de la LPEC attendue pour le second semestre. En effet, le Gouvernement 
aborde les questions énergétiques dans le désordre et préempte ainsi le débat sur la LPEC.

Ce projet de loi tel qu’issu du Sénat est contraire à l’actuelle PPE qui vise non pas l’accélération des 
procédures pour une reprise du nucléaire mais bien une décélération pour aller vers la fermeture de 
14 réacteurs, une puissance plafonnée de la production et une part limitée dans le mix énergétique. 
Nous sommes donc bien loin des annonces de Belfort, confortées par le conseil de politique 
nucléaire du 3 février dernier.
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Alors qu’un débat est actuellement en cours sur l’installation de 6 nouveaux EPR, qu’une 
concertation est menée sur le mix énergétique, les députés du groupe la France Insoumise - NUPES 
estiment qu’il convient de ne pas préjuger de l’issue des débats et de la refonte attendue de la PPE.

Pour l’ensemble de ces raisons, ils préconisent par précaution et rigueur une entrée en vigueur 
différée du présent projet de loi en le conditionnant à l’adoption de la prochaine loi de 
programmation énergie climat.


